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Tour de Romandie féminin 2024  – Vendredi 6 septembre  
Détail des mesures en matière de parcage et de 
circulation 

 
Horaire et parcours 

 

Horaires  
 
Arrivée de la caravane publicitaire au pont Bessières : 14h20 
Arrivée de la course au pont Bessières: 14h58 
 
Parcours emprunté 
 
Arrivée à Lausanne par l’avenue de Lavaux, puis avenue du Léman - avenue Mon-Repos – rue 
Langallerie - arrivée sur le pont Bessières. 

 

Restrictions de parcage 
 

Jeudi 5 septembre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

13h00 Pierre Viret dans son entier Stationnement interdit 

13h00 Rue Curtat 1-6 Stationnement interdit 

13h00 Place de la Cathédrale 6 Stationnement interdit 

 

13h00 Rue St-Etienne Stationnement interdit 

13h00 Avenue Mon-Repos 5 (parc deux-roues) et 
les immeubles 28 à 38 

Stationnement interdit 

20h00 Rue Marterey (partie médiane des deux 
côtés) 

Stationnement interdit 

20h00 Rue Langallerie 2 et 9-11 (parc deux-roues) Stationnement interdit 

20h00 Rue de l’Ancienne Douane Stationnement interdit 

20h00 Avenue du Léman dans son entier Stationnement interdit 
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Vendredi 6 septembre 2024 
 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

12h00 Rue Saint-Martin dans son entier Stationnement interdit 

13h00 Rue de l’Université sup. Stationnement interdit 

 
 

Restrictions de circulation 
 

Jeudi 5 septembre 2024 
  

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

13h00 Pont Bessières – Pierre Viret Interdit à la circulation 

 
 
Vendredi 6 septembre 2024 

  

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

07h00 Carrefour Caroline - pont Bessières Interdit à la circulation. Axe 
Langallerie - Caroline 
supérieure ouvert 

10h30 Carrefour Mon-Repos - Belle-Fontaine  

 

La circulation venant de Pully 
sera déviée sur Belle-Fontaine  

 

10h30 Avenue Langallerie  

 
Interdite à la circulation.  

 

12h00 Rue Saint-Martin  

 

Fermée. La sortie des différents 
parkings se fera en direction de 
la rue Centrale  

 

12h00 Rue Jean-Jacques Mercier  

 

Direction rue Centrale. Fermée 
à l’exception de l’accès aux 
parkings souterrains du Flon et 
de Montbenon  

 

14h15 

 

Les artères arrivant sur le parcours  

 
Un dispositif de déviation sera 
mis en place 

14h30 Avenue du Léman Interdite à la circulation dans 
les deux sens 
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14h30 Avenue Mon-Repos Interdite à la circulation dans 
les deux sens 

 
Itinéraire de déviation du trafic et transit  

 
Des déviations seront mises en place aux carrefours : 

 
- Ecole de Médecine 
- Rumine-Bellefontaine 
- Saint-François est 
- Trabandan-Deux-Ponts  

 
 

Informations complémentaires 
 

Site officiel du Tour de Romandie : https://tourderomandiefeminin.ch/ 
La police recommande aux personnes désirant se rendre dans le nord de la ville d’utiliser les transports 
publics : http://www.t-l.ch/ 
 
 
 
Lausanne, le 3 septembre 2024      le corps de police 
  
  
 
 
 
Renseignements médias: Sébastien Jost, chargé de communication, 021 315 36 81 
Renseignements circulation : Adj chef Delprato, chef groupe motocyclistes 021 315 34 30 

http://www.t-l.ch/

